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Introduction
L’emploi est un facteur de socia li sa tion primor dial, en parti cu lier pour
les personnes ayant des inca pa cités : il s’agit, en effet, de leur prin ci ‐
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pale porte d’entrée à la parti ci pa tion et à l’inclu sion sociales (Bour gui‐ 
gnon &  Herman, 2018 ; Castel, 1995). Accéder à l’emploi permet trait
non seule ment aux personnes ayant des inca pa cités de disposer
d’une source de revenu, mais égale ment d’obtenir une certaine
recon nais sance et valo ri sa tion en tant que membres de la commu‐ 
nauté, ainsi que d’améliorer leur bien- être psycho lo gique (Bour gui‐ 
gnon & Herman, 2018 ; Garcia et al., 2016 ; Kabano & Beaton, 2011). En
somme, l’emploi constitue un domaine essen tiel de la vie (Merzouk,
2008). En consé quence, l’article  27 de  la Conven tion rela tive aux
droits des personnes handicapées (CDPH) recon naît le droit au travail
des personnes ayant des inca pa cités et oblige les États parties à leur
en garantir l’accès (Nations Unies, 2006). Signa taire de la CDPH, le
Canada et ses provinces mettent en place, depuis plusieurs années,
des mesures visant à soutenir l’inclu sion profes sion nelle des
personnes ayant des inca pa cités, notam ment des lois anti- 
discrimination (par  exemple la Loi cana dienne sur les droits de
la  personne) ou encore des programmes et services de soutien à
l’emploi  (Collin et  al., 2013 ;  Handouyahia et  al., 2022). Malgré ces
progrès, force est de constater que ces mesures demeurent insuf fi‐ 
santes  : les personnes ayant des inca pa cités conti nuent d’être sous- 
représentées sur le marché du travail, sous- rémunérées et davan tage
placées dans des emplois peu quali fiés (Gunderson &  Lee,
2015 ;  Morris et  al., 2018 ;  Tompa et  al., 2020). De ce fait, plusieurs
rapports et études scien ti fiques recensent les facteurs physiques,
struc tu rels et sociaux qui limitent tous, d’une manière ou d’une autre,
leur accès à l’emploi (voir par exemple  Garcia et al., 2016 ; Kulkarni
&  Lengnick- Hall, 2014 ; Patri moine cana dien, 2020). Les personnes
ayant des inca pa cités ne restent pas pour autant passives face à ces
obstacles  : elles tentent même de négo cier les situa tions auxquelles
elles sont confron tées, trans for mant alors leurs réalités sur le marché
du travail. Ainsi, le présent article propose d’explorer la trajec toire
des personnes ayant des inca pa cités à travers le processus
d’embauche, et ce, selon leur propre pers pec tive. Cette étude de
nature quali ta tive repose sur les résul tats de travaux anté rieurs selon
lesquels les atti tudes et les pratiques des employeurs forment un
obstacle majeur, influen çant à la fois les déci sions d’embauche, la
mise en place des mesures d’adap ta tion  (les accommodements), les
revenus et le type de postes offerts  (Ameri et al., 2017 ;  Kaye et  al.,
2011 ; Schur et al., 2016). Les deux prochaines sections abor de ront les



Le parcours vers l’embauche : la perspective des personnes ayant des incapacités

recherches en lien avec l’embauche, en présen tant les pers pec tives
respec tives des employeurs et des personnes ayant des incapacités.

Pers pec tives des employeurs
D’après la recherche, les employeurs entre tiennent des croyances
néga tives (stéréo types et préjugés) à l’égard des candidat‧es ayant des
inca pa cités. Celles- ci se résument essen tiel le ment à un manque de
compé tence et de produc ti vité, à un fort taux d’absen téisme, à des
coûts d’embauche élevés, à des besoins en termes d’accom mo de ment
compli qués, coûteux et inévi tables, à des réac tions ou des consé‐ 
quences néga tives au niveau du personnel employé et de la clien tèle,
et, enfin, à des risques d’acci dents de travail, voire de pour suites judi‐ 
ciaires  (Beaton et  al., 2012 ;  Bonaccio et  al., 2020 ;  Fraser et  al.,
2010 ;  Ren et  al., 2008). Les études suggèrent que, plutôt que de
consi dérer leurs compé tences et capa cités effec tives, les employeurs
perçoivent les candidat‧es ayant des inca pa cités à travers le stéréo‐ 
type du «  handicap  » qui, dans l’imagi naire collectif, se situe à
l’opposé de l’image des travailleur‧euses « capables » de répondre aux
exigences du marché de l’emploi  (Beaton et  al., 2012 ; Rohmer
&  Louvet, 2006 ; Rohmer &  Louvet, 2016). En consé quence, les
employeurs perçoivent l’embauche des personnes ayant des inca pa‐ 
cités comme un risque pour leur entre prise, mais aussi pour le bien- 
être des candidat‧es ; de cette façon, ils justi fient le rejet systé ma‐ 
tique de leurs candi da tures ou encore le fait de leur attri buer un
poste de moindre impor tance, même lorsqu’elles possèdent toutes les
capa cités et quali fi ca tions requises  (Ameri et al., 2017 ; Beaton et al.,
2012 ; Bellemare et al., 2018).
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Pers pec tives des personnes ayant
des incapacités
Lorsque l’on s’inté resse aux vécus des travailleur‧euses ayant des
inca pa cités, certain‧es cher cheur‧es constatent que la litté ra ture est
bien moins dense que celle abor dant la pers pec tive des
employeurs  (Santuzzi &  Waltz, 2016) ; elle apporte toute fois de
précieuses infor ma tions quant à leurs percep tions et expé riences sur
le marché du travail. En premier lieu, les études iden ti fient le dévoi le‐ 
ment des inca pa cités comme un enjeu de taille à travers le processus
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d’embauche, et ce parti cu liè re ment lors de la rencontre avec les
employeurs (McKinney & Swartz, 2019). Plus préci sé ment, la ques tion
du dévoi le ment est géné ra le ment perçue et vécue comme un
moment délicat et anxio gène pouvant générer un chan ge ment de
percep tion et d’atti tude du côté des employeurs et poten tiel le ment
créer des situa tions de discri mi na tion (Charmaz, 2010 ; von Schrader
et al., 2014 ; Wilton, 2006). Les personnes ayant des inca pa cités ont,
en effet, bien conscience des préjugés déva lo ri sants qui leur collent à
la peau et qui se situent aux anti podes des repré sen ta tions que se
font les employeurs du profil recherché, des travailleur‧euses
« modèles », qualifié‧es, productif‧ves, rentables, fiables, sans inca pa‐ 
cités, etc. (Kabano & Beaton, 2011 ; Lirette et al., 2015). Pour répondre
au dilemme du dévoi le ment, les candidat‧es ayant des inca pa cités
mettent en place prin ci pa le ment deux types de stra té gies. D’un côté,
certain‧es choi sissent de ne pas informer les employeurs de leurs
inca pa cités, ce qui leur permet d’éviter la discri mi na tion et d’être
évalué‧es en fonc tion de leurs véri tables compé tences (Kabano
& Beaton, 2011 ; McKinney & Swartz, 2019 ; Wilton, 2006). À l’inverse,
d’autres préfèrent partager cette infor ma tion au cours du processus
d’embauche, les raisons prin ci pales étant la volonté d’être trans pa‐ 
rent‧es, le besoin de soutien (par exemple en termes d’accom mo de‐ 
ment) ou encore la visi bi lité des inca pa cités (von  Schrader et  al.,
2014 ; Wilton, 2006). Malgré ce type de déci sion, il n’en demeure pas
moins que les personnes ayant des inca pa cités appré hendent souvent
le dévoi le ment des inca pa cités (Charmaz, 2010 ; Kabano &  Beaton,
2011 ; McKinney &  Swartz, 2019), un ressenti renforcé par leurs
propres parcours profes sion nels  : il n’est, en effet, pas rare qu’elles
vivent des expé riences néga tives après avoir informé les employeurs
de leurs inca pa cités, qu’il s’agisse de ques tions inap pro priées, de
refus d’accom mo de ment ou encore du rejet de leur candi da ture
(Dalle- Nazébi, 2009 ; McKinney &  Swartz, 2019  ; Wilton, 2006). À
force de se faire exclure du marché du travail, certain‧es
commencent à perdre leur moti va tion, à douter de leurs compé‐ 
tences ou encore finissent par croire qu’ils/elles n’ont aucune chance
de décro cher un emploi (Kabano & Beaton, 2011 ; Lirette et al., 2015).
Par ailleurs, les atti tudes et les pratiques discri mi na toires des
employeurs forcent les personnes ayant des inca pa cités non seule‐ 
ment à déve lopper des compé tences profes sion nelles supé rieures à la
moyenne, mais égale ment à apporter leurs propres solu tions en
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matière d’accom mo de ments s’ils/elles veulent que les employeurs
consi dèrent leur candi da ture (Kabano &  Beaton, 2011 ; Lirette,
2012 ;  Lirette et  al., 2015 ; Punch, 2016). Ainsi, la problé ma tique des
accom mo de ments inter vien drait dès le début du parcours vers
l’embauche, lors des entre vues avec les employeurs  (par
exemple  Lindsay  et  al., 2018 ; McKinney &  Swartz, 2019). Selon une
étude, environ 30 % des personnes sans emploi ayant des inca pa cités
iden ti fie raient le manque d’accom mo de ment comme étant un
obstacle à l’accès à l’emploi (Anand & Sevak, 2017).

Le présent article vise à pallier deux lacunes de la litté ra ture. D’une
part, les études ont tendance à traiter exclu si ve ment la pers pec tive
des employeurs, aux dépens des vécus des personnes ayant des inca‐ 
pa cités qui méritent d’être davan tage docu mentés si l’on veut
améliorer leur accès à l’emploi et les poli tiques publiques qui en
découlent (Santuzzi &  Waltz, 2016). D’autre part, les travaux et les
rapports exis tants se cantonnent, en général, à lister les obstacles qui
se dressent devant les personnes ayant des inca pa cités lorsqu’elles
tentent de se tailler une place sur le marché de l’emploi (par exemple
Kabano & Beaton, 2011). À notre connais sance, la recherche n’a jamais
analysé conjoin te ment l’arti cu la tion des défis rencon trés par les
personnes ayant des inca pa cités et les réponses que celles- ci leur
apportent durant le processus d’embauche. De ce fait, cette
étude espère apporter une contri bu tion à deux niveaux. D’abord, elle
place en son centre la parole des personnes ayant des inca pa cités.
Ensuite,  elle propose d’examiner leur trajec toire  à travers le
processus d’embauche afin de mieux comprendre comment les défis
(ici, le dévoi le ment des inca pa cités, les atti tudes des employeurs et la
ques tion des accom mo de ments) se déve loppent et inter agissent avec
les stra té gies mises en place par les personnes ayant des inca pa cités
(par exemple la négo cia tion, l’auto- compensation, l’utili sa tion des
compé tences et des ressources ou encore la persévérance).

4

L’objectif prin cipal consiste donc non seule ment à saisir les diffé rents
obstacles rencon trés par les personnes ayant des inca pa cités durant
leur parcours vers l’emploi, mais égale ment à iden ti fier la manière
dont elles composent avec ceux- ci. Cette analyse conjointe espère
fournir des indi ca tions quant aux ressources et services perti nents et
adaptés (ou non) aux besoins et enjeux vécus par les personnes ayant
des inca pa cités, tout en tenant compte de l’agen ti vité de ces
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dernières. À cette fin, ce travail emprunte la concep tion du handicap
et les termi no lo gies du Modèle de déve lop pe ment humain – Processus
de produc tion du  handicap (MDH- PPH), qui conçoit la situa tion de
handicap comme étant le «  résultat de l’inter ac tion personne/envi‐ 
ron ne ment et se tradui sant par une restric tion de la qualité de réali‐ 
sa tion des habi tudes de vie de la personne ayant des inca pa cités  »
(Fougey rollas, 2002, p. 10). Enfin, cette étude s’inscrit plus large ment
dans le cadre du projet multidisciplinaire Disa bi lity, Employ ment, and
Public Poli cies  Initiative (DEPPI) qui rassemble des équipes de
recherche du Québec et du Nouveau- Brunswick qui se sont penchées
sur les façons d’améliorer, à l’aide de données probantes, l’inclu sion
sur le marché du travail et le main tien en emploi des personnes ayant
des inca pa cités au Canada. En l’occur rence,  les données analy sées
pour cet article ont été recueillies auprès de 22  personnes concer‐ 
nées rési dant au Nouveau- Brunswick, soit la deuxième province
comp tant le plus grand nombre de personnes ayant des inca pa cités
au pays (Statis tique Canada, 2018). Celles- ci ne sont d’ailleurs pas
épar gnées par l’exclu sion profes sion nelle sur le marché du travail : en
2016, seul‧es 55,4  % des Néo- Brunswickois‧es ayant des inca pa cités
(parmi les 25-64  ans) avaient accès à un emploi rému néré, contre
76,5 % des Néo- Brunswickois‧es sans inca pa cités (Saint John Human
Deve lop ment Council, 2021). Le Tableau  1 présente les prin ci pales
carac té ris tiques socio dé mo gra phiques de nos participant‧es.
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Tableau 1. Carac té ris tiques socio dé mo gra phiques des participant‧es

Méthode

Participant‧es

Afin de répondre aux objec tifs de recherche, les parti ci pant‧es ont été
sélec tionné‧es selon deux critères  : ceux/celles- ci devaient (1) vivre
avec des problèmes de santé chro niques ou des inca pa cités motrices,
visuelles et/ou audi tives, et devaient (2) être en emploi ou en
recherche d’emploi au moment de l’étude. Au total, 22 parti ci pant‧es
ont été recruté‧es dans la province du Nouveau- Brunswick, soit
17  femmes et 5  hommes, âgé‧es entre 24  ans et 58  ans  (M =  38, ÉT
=  10). Dix- huit parti ci pant‧es ont expliqué vivre avec un seul type
d’inca pa cité, respec ti ve ment : des problèmes de santé chroniques 1 (n
= 10), des inca pa cités visuelles (n = 4), des inca pa cités motrices (n = 3)
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ou des inca pa cités audi tives  (n =  1). Quatre parti ci pant‧es, quant à
eux/elles, ont rapporté composer avec plusieurs types d’inca pa cités,
soit des problèmes de santé chro niques combinés à des inca pa cités
visuelles (n = 2), à des inca pa cités audi tives (n = 1) ou aux deux (n = 1).
En ce qui concerne leur niveau de forma tion, 18 parti ci pant‧es (82 %)
possé daient un diplôme post se con daire dont 12 (55 % de l’échan tillon
total) un diplôme univer si taire. Deux personnes dispo saient d’un
diplôme d’études secon daires, tandis que deux autres n’avaient pas
achevé leur forma tion secon daire. Fina le ment, 15  parti ci pant‧es
(68 %) occu paient un emploi au moment de la collecte des données ;
6 (27  %) étaient en recherche d’emploi  et une personne n’a pas
souhaité s’exprimer à ce sujet. Il est à noter que le présent article ne
vise pas à effacer la diver sité qui existe parmi les personnes vivant
avec des inca pa cités (Merzouk, 2008). Néan moins, celui- ci se
concen trera davan tage sur les tendances communes qui se dégagent
de leurs expé riences plutôt qu’à l’hété ro gé néité de leurs vécus.

Mesures
Les données de l’étude ont été recueillies à l’aide d’entre vues semi- 
dirigées et d’un ques tion naire en ligne. Plus préci sé ment, les cher‐ 
cheur‧es ont utilisé une grille d’entrevue afin de guider les échanges
avec les parti ci pant‧es  : celle- ci compor tait un certain nombre de
ques tions visant à récolter des infor ma tions sur six domaines liés aux
inca pa cités et à l’emploi. Ainsi, le premier domaine, l’iden tité person‐ 
nelle ou affirmée (1), s’inté res sait aux carac té ris tiques socio dé mo gra‐ 
phiques des parti ci pant‧es (par exemple genre, âge, origines, dernier
diplôme, etc.). Les facteurs personnels (2), de leur côté, abor daient la
ques tion des inca pa cités et de leurs consé quences au quoti dien (par
exemple les besoins  d’accommodement). Le parcours éducatif
et professionnel (3) sondait les parti ci pant‧es sur leur forma tion, leurs
expé riences profes sion nelles et les facteurs (soutiens et obstacles)
ayant influencé leurs  parcours. L’emploi le plus signi fi catif dans le
parcours professionnel (4), quant à lui, se concen trait sur les soutiens
et les obstacles rencon trés par les parti ci pant‧es dans le cadre de leur
emploi le plus signi fi catif. Le  domaine Désirs et aspi ra tions profes‐ 
sion nelles, et connais sances et percep tions du marché du travail et
des employeurs (5) compre nait à la fois des ques tions sur le dévoi le‐ 
ment des inca pa cités, les atti tudes et attentes des employeurs, les
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oppor tu nités de carrière et les objec tifs profes sion nels des parti ci‐ 
pant‧es. La dernière section de la grille d’entrevue portait sur
l’opinion des parti ci pant‧es quant à l’utili sa tion du CV vidéo (6). Enfin,
le ques tion naire en ligne permet tait simple ment de recueillir
certaines infor ma tions sociodémographiques.

Procédure
Les parti ci pant‧es ont été recruté‧es avec l’aide des conseiller‧ères en
ressources humaines agréé‧es du Nouveau- Brunswick (CRHA
Nouveau- Brunswick) qui ont accepté de diffuser les affiches du projet
de recherche. Celles- ci étaient dispo nibles en anglais et en fran çais,
et indi quaient les critères d’inclu sion ainsi que la nature de la parti ci‐ 
pa tion à l’étude ; les personnes inté res sées prenaient direc te ment
contact avec l’assis tante de recherche. Les entre vues ont ensuite été
menées entre septembre 2019 et mars 2020, en personne  (n = 5) ou
en vidéo con fé rence via le logi ciel Zoom (n = 17). Avant de commencer
l’étude, les cher cheur‧es rappe laient les objec tifs et le dérou le ment de
l’étude ; les parti ci pant‧es signaient ensuite un formu laire de consen‐ 
te ment, puis répon daient à une série de ques tions en lien avec leurs
expé riences de travail et de recherche d’emploi. En moyenne, les
entre vues duraient 50  minutes  (ÉT =  20) et se dérou laient soit en
fran çais (n = 11), soit en anglais (n = 11) ; les échanges étaient enre gis‐ 
trés au moyen d’un dicta phone. À la suite des entre vues, les parti ci‐ 
pant‧es rece vaient le lien du ques tion naire en ligne ainsi qu’un code
de parti ci pant‧e permet tant de préserver leur anonymat. Enfin, les
parti ci pant‧es obte naient une compen sa tion de 50  CAD, envoyée
par virement.

8

Le prin cipe de satu ra tion empi rique guidait la collecte des données :
autre ment dit, le recru te ment a pris fin lorsque les infor ma tions
parta gées par les parti ci pant‧es commen çaient à devenir redon‐ 
dantes (Pires, 1997). Les entre vues semi- dirigées ont ensuite été
retrans crites, en omet tant – par souci de confi den tia lité – les parties
rela tives à l’iden tité person nelle des parti ci pant‧es. Les données de
l’étude ont ensuite été placées sur un serveur sécu risé, unique ment
consul table par l’équipe de recherche.
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Plan d’analyse
L’analyse théma tique de contenu a permis de traiter le maté riau
discursif ainsi recueilli. Plus préci sé ment, il s’agis sait d’iden ti fier,
d’orga niser et d’analyser les thèmes prin ci paux qui ressor taient des
entre vues afin de mieux comprendre – au travers d’un schéma – les
percep tions et expé riences du processus d’embauche rela tées par les
parti ci pant‧es (Braun &  Clarke, 2006 ; Paillé &  Mucchielli, 2012). En
l’occur rence, les thèmes examinés ont été élaborés par codage mixte,
soit à partir de caté go ries repé rées à priori dans la litté ra ture ainsi
que des thèmes iden ti fiés à posté riori, sur la base du verbatim des
parti ci pant‧es (Swain, 2018). L’analyse proposée dans cet article a, par
ailleurs, respecté les étapes habi tuelles de l’analyse de contenu, soit :
(1) la lecture du maté riel, (2) la forma tion des premiers codes, (3)
l’élabo ra tion des thèmes, et (4) le regrou pe ment/raffi ne ment des
thèmes (Braun & Clarke, 2006 ; Paillé & Mucchielli, 2012). Lors de la
première étape, il s’agis sait de lire et de se fami lia riser avec les
extraits d’entre vues abor dant le processus d’embauche (Braun
& Clarke, 2006) ; ici, le processus d’embauche se réfé rait à la tota lité
des événe ments prenant place entre le moment du dépôt de candi da‐ 
ture et la réponse finale des employeurs. Lors de la deuxième étape,
les premiers codes étaient définis en sélec tion nant les segments de
phrases résu mant au mieux chaque extrait de verbatim (Braun
& Clarke, 2006). La troi sième étape consis tait à iden ti fier les thèmes
sous- jacents aux premiers codes, ces derniers étant ensuite classés
sous les thèmes corres pon dants (Braun &  Clarke, 2006). Lors de la
dernière étape, il s’agis sait de retra vailler les thèmes, de les orga niser
hiérar chi que ment et de les raffiner afin de parvenir à un schéma
repré sen tatif des percep tions et des expé riences parta gées par les
parti ci pant‧es ; l’utili sa tion du logi ciel NVivo 12 a faci lité le trai te ment
des données par essais- erreurs (Braun &  Clarke, 2006 ; Paillé
& Mucchielli, 2012).

10

Résultats
Les propos recueillis auprès des parti ci pant‧es permettent d’iden ti‐ 
fier une trajec toire en trois étapes qui résument le processus
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Figure 1. Le processus d’embauche tel que vécu par les participant‧es

d’embauche : (1) la présé lec tion, (2) les entre vues et tests de recru te‐ 
ment, et (3) la déci sion d’embauche (voir Figure 1).

Présé lec tion : première réponse
des employeurs

La première étape du processus d’embauche, soit la présé lec tion des
candi da tures, ne semble pas poser de véri table défi à la plupart des
parti ci pant‧es  : la majo rité reçoit des invi ta tions à se présenter en
entrevue et/ou est convo quée à des tests de recru te ment. Seule une
petite mino rité rapporte mentionner systé ma ti que ment ses inca pa‐ 
cités dans le dossier de candi da ture. Autre ment dit, le profil des
parti ci pant‧es inté res se rait à première vue les employeurs. Ce
constat, bien que positif, ne garantit néan moins pas une issue favo‐ 
rable au processus, comme l’illus trent les propos d’une parti ci pante :
«  J’ai du succès pour avoir des entre vues, mais disons que ça arrête
là » (Noémie, inca pa cité visuelle).

12
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Entre vues et tests de recrutement
La deuxième étape du processus d’embauche est carac té risée par la
réali sa tion d’entre vues et/ou de tests de recru te ment. Plusieurs
enjeux semblent alors émerger et inter agir entre eux, en parti cu lier :
le dévoi le ment des inca pa cités, les atti tudes des employeurs rencon‐ 
trés et la ques tion des accommodements.

13

Dévoi le ment des incapacités

Parmi les parti ci pant‧es qui ont abordé la ques tion du dévoi le ment, la
majo rité exprime de la réti cence et/ou du malaise à l’idée de dévoiler
leur inca pa cité au cours du processus d’embauche. En effet, la
plupart des parti ci pant‧es estiment que cette pratique les met à haut
risque d’être mal jugé‧es, voire de «  faire peur  » aux employeurs.
Plusieurs parti ci pant‧es craignent ainsi que les employeurs revoient
leurs capa cités à la baisse et que l’infor ma tion sur leur condi tion de
santé prenne le pas sur celle rela tive à leurs compé tences : « I want
an equal oppor tu nity I guess, because maybe if they knew that I have a
physical disa bi lity they might make assump tions before I’m allowed to
kind of defend myself I  guess  » (Maeva, inca pa cité motrice). D’autres
s’inquiètent qu’on remette en ques tion leur assi duité :

14

Je ne sais pas, c’est peut- être juste ma seule ques tion que peut- être
qui vont penser « Ben, là elle va peut- être manquer du travail, parce
que là elle va avoir des rendez- vous tôt » des choses comme ça pis
on dirait que j’aime rais pas donner cette impres sion que j’manque
souvent de travail, parce que c’est pas le cas, mais des fois t’arrives
que moi mettons que je peux aller faire mes prises de sang. (Camille,
problème de santé physique)

En somme, bon nombre de parti ci pant‧es redoutent que le dévoi le‐ 
ment des inca pa cités limite leurs chances d’obtenir l’emploi désiré.
Leurs craintes semblent alimen tées par la percep tion d’un risque
élevé de discri mi na tion, mais égale ment par des expé riences néga‐ 
tives. Par exemple, deux parti ci pants racontent avoir dû se soumettre
à des évalua tions médi cales après avoir mentionné leurs inca pa cités.
Plus préci sé ment, l’un d’eux a dû passer un examen médical supplé‐ 
men taire afin de démon trer son apti tude à répondre aux exigences

15
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de l’emploi, et ce malgré sa brillante réus site aux étapes stan dards du
processus d’embauche. Le dévoi le ment des inca pa cités peut donc
parfois mener à des demandes d’évalua tion médi cale de la part des
employeurs  : une procé dure discri mi nante qui sert, comme on le
verra, à justi fier leurs refus d’embauche.

En raison des enjeux entou rant la ques tion du dévoi le ment, les parti‐ 
ci pant‧es doivent réflé chir à deux fois avant de déter miner si et
quand partager cette infor ma tion avec leurs poten tiels employeurs.
Diffé rentes stra té gies sont alors mises en place. Quelques parti ci‐ 
pant‧es décident tout bonne ment de ne jamais discuter de leurs inca‐ 
pa cités, tandis que d’autres préfèrent attendre d’être embauché‧es et
de pouvoir démon trer leurs compé tences avant d’aborder le sujet.
D’autres encore (la majo rité) prennent la déci sion de dévoiler leurs
inca pa cités durant le processus d’embauche, dans le contexte de
l’entrevue ou des tests de recru te ment, et ce prin ci pa le ment pour
trois raisons. Premiè re ment, près d’un tiers des parti ci pant‧es
expliquent avoir besoin d’accom mo de ments dans le cadre de leur
emploi (par exemple de flexi bi lité ou de tech no lo gies de soutien)
et/ou pour effec tuer les tests de recru te ment. Il leur revient alors
souvent la respon sa bi lité d’initier la discus sion sur les mesures
d’adap ta tion :

16

[…] la plupart des emplois ont besoin que je travaille sur l’ordi na teur
pis y’ont besoin de savoir que j’ai besoin de c’t’accom mo da tion là pis
j’aime de le faire à l’entrevue parce que là ça montre un sens de
confiance d’être comme : « Hey j’ai pas triché là euh j’vous dis c’est ça
que j’ai besoin, j’suis honnête avec vous pis euh… you know ». (Sophie,
inca pa cité visuelle et problème de santé physique)

Le discours de cette parti ci pante fait appa raître une deuxième moti‐ 
va tion à dévoiler ses inca pa cités, qui est partagée par un certain
nombre de parti ci pant‧es  : il s’agit du souci de trans pa rence. D’un
côté, certain‧es tiennent à être honnêtes avec les employeurs, voire
se sentent obligé‧es de l’être, sans pour autant être à l’aise dans cette
situa tion. D’un autre côté, quelques parti ci pant‧es partagent de prime
abord cette infor ma tion dans le but de sonder les véri tables atti tudes
des employeurs vis- à-vis des inca pa cités, évitant ainsi certaines
décep tions. Enfin, pour d’autres, la ques tion du dévoi le ment ne se

17
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pose pas : leur chaise roulante, leur chien guide ou encore leur canne
rendent leurs inca pa cités visibles aux yeux des employeurs.

Atti tudes des employeurs
Comme mentionné, la plupart des parti ci pant‧es appré hendent de
dévoiler leurs inca pa cités, et ce prin ci pa le ment en raison des atti‐ 
tudes néga tives que pour raient exprimer les employeurs. En effet,
malgré quelques progrès souli gnés, les parti ci pant‧es s’accordent sur
le fait que les employeurs demeurent peu enclins à engager des
personnes ayant des inca pa cités ; nombre d’entre eux/elles font
d’ailleurs le constat d’un sous- emploi géné ra lisé et persistant.

18

Pour la majo rité des parti ci pant‧es, la réti cence des employeurs à les
embau cher s’expli que rait par leurs préjugés et leur manque évident
de sensi bi li sa tion. À travers le discours des parti ci pant‧es, il appa raît
ainsi que les atti tudes des employeurs tiennent un rôle majeur dans
leurs processus d’embauche  : d’abord, parce qu’elles affectent leurs
chances de décro cher un emploi, et ensuite parce qu’elles prennent
une impor tance déter mi nante quant à leur déci sion de dévoiler leurs
inca pa cités. En l’occur rence, les atti tudes néga tives des employeurs
consis te raient essen tiel le ment en des préjugés soute nant la croyance
qu’embau cher une personne ayant des inca pa cités serait compliqué
et risqué. D’après certaines parti ci pantes, les employeurs présu me‐ 
raient faci le ment que les employé‧es ayant des inca pa cités seront
souvent absentes du travail en raison de leur santé, ce qu’ils ne
perce vraient pas d’un bon œil :

19

J’dirais les gens voient les jour nées de mala dies comme des
problèmes qui veulent pas avoir. Pis si ils peuvent réduire leurs
problèmes ils vont le faire. Ça c’est juste l’atti tude de good busi ness
right… (Claire, problèmes de santé physique et mentale).

Selon d’autres parti ci pantes, les employeurs auraient tendance à
présup poser que les personnes ayant des inca pa cités n’ont pas les
compé tences suffi santes pour travailler. En parti cu lier, il semble rait
que l’exis tence d’inca pa cités affecte la percep tion géné rale des capa‐ 
cités d’une personne  : selon les employeurs, vivre avec des inca pa‐ 
cités serait syno nyme d’inca pa cité totale. Plusieurs parti ci pantes

20
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expliquent alors, à juste titre, se sentir sous- estimées et ne pas être
appré ciées à leur juste valeur sur le marché du travail :

I don’t feel like people really unders tand what I’m capable of I guess. I
have a hard time getting across that I am able to work and I don’t
know if they unders tand how much I am able to do I guess. (Maeva,
inca pa cité motrice)

À cause des préjugés qu’entre tien draient les employeurs, certain‧es
parti ci pant‧es ont donc l’impres sion de devoir conti nuel le ment
prouver leurs capa cités, voire de devoir en faire plus que les autres
pour être fina le ment consi déré‧es, ce qui peut s’avérer stres sant et
fati guant :

21

Parce que comme genre ok, si 70 % ont pas de travail ça veut dire
que j’suis une des personnes you know I’m the smart one (rires). Si y
faut les grader là tsé comme les gens, I’m above average comme qu’ils
disent so c’est comme j’suis pas capable d’être normale, faut que je
sois extra spéciale. Y faut que je sois la super star là. Faut pas être
dans les 70 %. Tsé comme, c’est stres sant parce que c’est comme
j’peux tu juste pas être normale (rires) ? J’peux pas juste être ok, pis
avoir un emploi comme… (Sophie, inca pa cité visuelle et problème de
santé physique)

En somme, selon les parti ci pant‧es, les employeurs recher che raient
un profil d’employé‧e bien défini, situé à l’opposé du portrait qu’ils se
feraient des personnes ayant des inca pa cités. Plus préci sé ment, les
employeurs cher che raient à engager des travailleur‧euses tradi‐ 
tionnel‧les, qui présentent bien, qui peuvent travailler à temps plein,
qui s’absentent peu et qui sont capables de réaliser l’inté gra lité des
tâches qui leur sont assi gnées, rapi de ment et sans assis tance. De ce
fait, la ques tion des accom mo de ments et la percep tion que les
employeurs en ont pour raient être des enjeux impor tants durant le
processus d’embauche, parti cu liè re ment lors des entre vues et tests
de recrutement.

22

Accommodements
Tel que mentionné précé dem ment, plusieurs parti ci pant‧es dévoilent
leurs inca pa cités durant le processus d’embauche dans le but
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d’obtenir les mesures d’adap ta tion dont ils/elles ont besoin pour les
tests de recru te ment et/ou le futur emploi. Bien que plusieurs aient
vu leur demande d’accom mo de ment acceptée, de nombreux‧euses
parti ci pant‧es rapportent des expé riences néga tives et/ou ont
l’impres sion que les employeurs sont peu enclins à instaurer des
mesures d’adap ta tion. Quelques parti ci pant‧es précisent alors que les
accom mo de ments sont loin d’être norma lisés et que leur mise en
place dépen drait essen tiel le ment des prio rités et des valeurs des
employeurs : « Et puis, on essaie d’être créatif avec des accom mo de‐ 
ments, mais que si ça ne rentre pas dans le plan de l’employeur, c’est
un non auto ma tique  » (Alice, problème de santé physique). En
évoquant l’atti tude des employeurs vis- à-vis des mesures d’adap ta‐ 
tion, cette parti ci pante ajoute d’ailleurs : « J’pense qui a un chemi ne‐ 
ment qui se fait et j’pense que les gens commencent à comprendre
qui ont pas le choix, mais c’est pas auto ma tique et ce n’est pas fait
sans rancune » (Alice, problème de santé physique).

En réalité, les coûts et les efforts que perce vraient les employeurs
consti tue raient, d’après de nombreux‧euses parti ci pant‧es, les
obstacles prin ci paux à l’intro duc tion d’accom mo de ments. En l’occur‐ 
rence, les employeurs asso cie raient géné ra le ment la notion d’accom‐ 
mo de ment à des coûts élevés et du travail supplé men taire, une
repré sen ta tion qui – on le verra à la dernière étape du processus –
vien drait affecter l’employa bi lité des personnes ayant des inca pa cités.
En outre, certains accom mo de ments semblent d’autant moins admis
par les employeurs. Plus préci sé ment, les parti ci pantes qui ont besoin
de tech no lo gies de soutien à la vision (pour les tests de recru te ment
et/ou l’emploi) font face à d’impor tantes diffi cultés lorsqu’elles
présentent leur demande d’accom mo de ment  : incom pa ti bi lité avec
les programmes de l’entre prise, coûts estimés trop élevés et manque
de volonté du côté des employeurs semblent être les prin ci‐ 
paux enjeux.

24

[…] leur ordi na teur avait pas mon programme que j’avais besoin pour
voir ce que j’ai so y’avait un ensei gne ment de 4 semaines pis durant
mon ensei gne ment, avant même l’ensei gne ment j’ai été à l’entrevue
j’ai toute suite donné mon logi ciel que j’avais déjà que you know c’est
à moi. J’ai dit « Hey pouvez- vous mettre ça sur l’ordi na teur so je peux
voir ce que je fais durant mon travail tsé ». […] Y ont pas fait ça, j’ai
fait le test, pis j’ai pas passé le test parce que you know ça prenait
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trop de temps pour que je le lise moi- même. (Sophie, inca pa cité
visuelle et problème de santé physique)

D’autres mesures d’adap ta tion ont l’air de déranger parti cu liè re ment
les employeurs. Plusieurs parti ci pant‧es expliquent que ces derniers
sont peu ouverts à la flexi bi lité, que ce soit au niveau de l’horaire de
travail ou de la manière de travailler :

25

[…] there’s like a menta lity among some busi nesses I think where
they think if you’re not if your butt’s not in your chair at your desk
you’re not working. When really it should just be “are you getting the
work done by the dead lines?”, like “how you spend your hours?”. (Lily,
inca pa cité audi tive et problèmes de santé physique et mentale)

Ce manque de flexi bi lité semble égale ment concerner les dépla ce‐ 
ments jusqu’au(x) lieu(x) de travail : quelques parti ci pantes ne pouvant
pas se véhi culer elles- mêmes rapportent, en effet, que les
employeurs ne sont pas prêts à discuter d’accom mo de ments pour
contourner cet obstacle.

26

Confron tées à une déres pon sa bi li sa tion des employeurs sur la ques‐ 
tion des accom mo de ments, certaines personnes tentent de s’adapter.
Ainsi, quelques parti ci pantes apportent direc te ment la tech no logie
dont elles ont besoin à l’entrevue ou encore offrent cette option aux
employeurs. Une parti ci pante a d’ailleurs proposé des solu tions
supplé men taires lorsque les ordi na teurs de la compa gnie n’étaient
pas compa tibles avec son logi ciel, mais cette démarche n’a toute fois
pas abouti, car ses sugges tions n’ont pas été prises en compte.
Certaines personnes tentent égale ment de s’accom moder au niveau
des trajets jusqu’au lieu de travail : elles réflé chissent à des solu tions
permet tant de faci liter leurs dépla ce ments sans voiture et n’hésitent
pas à solli citer leur entou rage et les services de soutien dédiés aux
personnes ayant des incapacités.

27

Parce que moi j’étais prête à négo cier ça. Ok, peut- être faut que je
démé nage. Donc je m’étais dit « moi je m’orga nise de me trouver une
façon de me déplacer et puis juste comme tous les autres employés
me payer le millage 2 et tout ça ». (Noémie, inca pa cité visuelle)
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Cepen dant, tous- tes ne savent pas s’y prendre pour défendre leurs
inté rêts. En effet, gérer la ques tion des accom mo de ments requiert
certaines compé tences en self- advocacy ; or, tout le monde ne béné‐ 
ficie pas d’un entraî ne ment adéquat à ce niveau. Notam ment, une
parti ci pante revient sur une conver sa tion qu’elle a eue avec un ami au
sujet de la négo cia tion de ses condi tions de travail, des propos qui
laissent trans pa raître un manque de confiance en soi :

28

Je lui disais comme ma peur comme « Ah tsé ça me stresse assez ».
Pis lui était comme « Ah ben juste fait comme moi va à ton
employeur pis dis que tu veux juste travailler à temps partiel comme
y a rien de ça là ». Qu’est- ce tu dis y a rien de ça ? Qu’est- ce tu parles
about (rires) ? C’est où que tu prends tout ton pouvoir là comme what
(rires) ? C’était comme ça, you know, c’est vrai pour des gens comme
ça y sont capables de négo cier pis de dire « Hey je veux faire ça
comme ça, tu m’as besoin ». Moi je me sens pas comme, personne
m’a besoin. Je me sens comme un extra là. (rires). C’est comme un
gâteau pis t’as comme beau coup de p’tites chan delles pis de p’tites
déco ra tions autour tsé des p’tites fleurs autour du gâteau ben j’suis
comme une p’tite fleur autour du gâteau tsé t’as pas besoin de ça.
C’est bon de l’avoir mais tu en as pas besoin tsé. (Sophie, inca pa cité
visuelle et problème de santé physique)

Quelques parti ci pant‧es discutent alors de la respon sa bi lité à fournir
des mesures d’adap ta tion. D’un côté, certain‧es estiment que cette
respon sa bi lité incombe essen tiel le ment à l’entre prise et aux
employeurs. De l’autre côté, des parti ci pantes insistent sur le fait que
les personnes ayant des inca pa cités sont égale ment, voire tout
autant, respon sables de leur accommodement.

29

Déci sion d’embauche : réponse
finale des employeurs
À l’issue de la deuxième phase du processus d’embauche, les parti ci‐ 
pant‧es reçoivent habi tuel le ment la réponse finale des employeurs. La
déci sion d’embauche se traduit soit par un refus, soit par l’embauche
du/de la candidat‧e. Par ailleurs, il appa raît que les problé ma tiques
deve nues saillantes lors de la deuxième étape (pour rappel : le dévoi ‐
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le ment des inca pa cités, les atti tudes des employeurs et les accom mo‐ 
de ments) influencent la déci sion finale des employeurs.

Refus
L’essen tiel des rejets des candi da tures rapportés par les parti ci pant‧
es semble direc te ment lié aux atti tudes des employeurs vis- à-vis de
leurs inca pa cités. À travers les récits, on constate que certains
employeurs affirment plutôt clai re ment que les inca pa cités sont à
l’origine du refus, tandis que d’autres l’expriment de manière
plus implicite.

31

Du côté des refus expli cites/assumés, on retrouve les employeurs qui
refusent les parti ci pant‧es pour la simple et bonne raison qu’ils ne
peuvent/veulent pas les accom moder. Une parti ci pante raconte
ainsi :

32

C’est que bon, j’ai eu beau coup de succès au niveau d’appli quer, de
faire des entre vues, mais là après ça c’était comme la ques tion : « On
ne peut pas vous accom moder » » (Noémie, inca pa cité visuelle).
Avant d’ajouter : « […] c’est pas évident de faire des entre vues et de
ne pas être rappelé ou des dit « pas d’accom mo de ment ». Un
moment donné, tu perds confiance (Noémie, inca pa cité visuelle).

Ce type de refus vise prin ci pa le ment les personnes qui ne peuvent
pas conduire (autre ment dit, qui ne peuvent pas se déplacer dans la
région de  façon autonome selon les employeurs), et celles qui ont
besoin de tech no lo gies de soutien (ici, des logi ciels de lecture
d’écran). Malgré ces expé riences néga tives, une parti ci pante explique
persé vérer dans sa recherche d’emploi et tenter de se préparer à
aborder la ques tion des accom mo de ments lors de ses prochaines
entre vues :

33

[…] j’essaie de me préparer pour les autres entre vues plus tard, parce
que je me suis dit « y a peut- être des compa gnies que je
réap pli querai pour des postes » et j’essaie de me dire « comment je
pour rais parler des accom mo de ments ? », pas dans l’entrevue, mais à
la fin pour leur dire que je suis ouverte pour discuter des
accom mo de ments si on rete nait ma candi da ture, essayer de dire un
p’tit mot comme ça peut- être que ça ouvrait la porte ou je ne sais
pas. (Noémie, inca pa cité visuelle)
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À l’instar des accom mo de ments, on retrouve aussi les évalua tions
médi cales dans la caté gorie des refus expli cites/assumés. En parti cu‐ 
lier, la candi da ture d’un parti ci pant a été offi ciel le ment rejetée à la
suite d’une évalua tion médi cale défa vo rable. Toute fois, le parti ci pant
en ques tion n’en est pas resté là et a entre pris des démarches pour
défendre ses inté rêts, un combat de longue haleine :

34

Donc j’ai été voir un médecin indé pen dant […]. Y a fait un rapport pis
y a dit clai re ment que j’étais apte à faire l’emploi, que j’avais aucun
problème. Ça j’ai envoyé le rapport ça quand même été refusé encore
une fois. J’ai poussé, j’ai demandé, y ont fait de la révi sion, y ont
encore refusé. Donc j’ai poussé mon cas […] j’ai eu une rencontre
avec [nom de l’insti tu tion] pour une média tion avec le médecin qui
avait refusé. […] on a eu une entente que si je passais le médical avec
un médecin indé pen dant de nouveau et que la personne disait que je
pour rais entrer dans le processus de nouveau. J’ai été voir le médecin
indé pen dant de nouveau, le même que j’avais été voir au début, puis
le médecin indé pen dant a dit « non, vous êtes complé te ment apte à
faire l’emploi ». Présen te ment, j’attends encore pour le rapport final.
(Jacques, problème de santé mentale)

À l’inverse des refus expli cites/assumés, plusieurs parti ci pant‧es ont
vécu des situa tions où les employeurs ne formulent pas expli ci te ment
(ou du moins pas offi ciel le ment) que la raison du refus était leurs
inca pa cités. Toute fois, le compor te ment des employeurs est suffi‐ 
sam ment  parlant pour laisser planer le doute. Confronté‧es aux
excuses et aux non- dits des employeurs, les parti ci pant‧es ont
souvent l’impres sion qu’il s’agit, en réalité, de discri mi na tion dissi‐ 
mulée, sans pour autant en être toujours sûr‧es ou pouvoir le démon‐ 
trer, faute de preuves tangibles :

35

Je pense que c’est quelque chose qui me bloque, mais c’est dur à dire.
C’est juste la fran chise, y savent que c’est illégal de refuser quelqu’un
pour des inca pa cités physiques ou mentales. Donc de là à aller et
dire : « Ok, vous pouvez pas, on vous engage pas, à cause de vos
inca pa cités ». C’est jamais dit clai re ment, pis c’est jamais dit
direc te ment. (Jacques, problème de santé mentale)

Malgré les expé riences néga tives, certain‧es parti ci pant‧es tentent de
rester opti mistes, et gardent espoir quant à l’exis tence, sur le marché
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du travail, de quelques employeurs prêts à les accom moder et à les
engager :

On vit d’espoir. J’ose espérer un jour que je vais avoir un orga nisme
qui est intègre, qui est éthique et qui sait que je peux très bien
fonc tionner sans souci, suffit de me donner la chance. Le problème
c’est ça, c’est de donner la chance. (Marc, problèmes de santé
physique et mentale)

Embauche
Malgré les expé riences néga tives qu’ils/elles ont pu vivre, un certain
nombre de parti ci pant‧es reviennent tout de même sur les déci sions
d’embauche qui se sont avérées posi tives. On parvient alors à iden ti‐ 
fier deux caté go ries de facteurs qui ont contribué à leur succès  :
(1)  les compé tences indi vi duelles et (2)  l’utili sa tion de ressources
externes. Ainsi, quelques parti ci pant‧es expliquent être parvenu‧es à
décro cher un emploi non seule ment grâce à leurs compé tences
profes sion nelles, mais aussi grâce à leurs capa cités à démon trer leur
enga ge ment ou encore à négo cier les condi tions d’emploi. Du côté de
l’utili sa tion de ressources externes, plusieurs parti ci pant‧es
soulignent l’impor tance des poli tiques d’inclu sion et des programmes
de soutien à l’embauche pour les personnes ayant des  incapacités.
Plus précisément, des parti cipant‧es expli quent que ces programmes
ont gran dement facilité leur embauche  :  «  Well I think it’s great
because there’s a program called the equal employ ment oppor tunity
program which I am part of, which I think may have also helped me get
my current job » (Hannah, incapacité visuelle). Un parti ci pant ajoute,
par ailleurs, que ce type de programme lui permet de réduire le stress
associé à la recherche d’emploi. Enfin, une parti ci pante utilise des
ressources externes  en faisant, cette fois- ci, recours à son réseau
social. En effet, celle- ci explique avoir décroché son emploi actuel par
l’entre mise d’un membre de sa famille, qui l’a présentée à ses
employeurs. Il est à noter, toute fois, que l’embauche effec tive ne
signifie pas qu’un accom mo de ment est systé ma ti que ment offert par
les employeurs.

37

En somme, les parti ci pant‧es sont proactif‧ves tout au long du
processus d’embauche. Bien qu’ils/elles essuient des refus parfois à
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répé ti tion, les parti ci pant‧es ne restent pas sans réponse  : ils/elles
persé vèrent, cherchent des solu tions et défendent leurs droits.
D’ailleurs, les parti ci pant‧es connaissent aussi certains succès. À
travers leurs récits, il appa raît que des facteurs tels que les compé‐ 
tences profes sion nelles et de négo cia tion, la capa cité à s’adapter ainsi
qu’à recourir à des ressources externes (programmes de soutien à
l’embauche et réseau social) sont des aides précieuses dans leur
parcours vers l’embauche.

Discus sion et conclusion
Les témoi gnages des parti ci pant‧es de cette étude permettent de
mieux saisir les obstacles qu’ils/elles rencontrent à l’embauche ainsi
que la manière dont ils/elles composent avec ceux- ci. À travers les
récits, on constate que la présé lec tion ne semble pas présenter de
défi parti cu lier pour la plupart des parti ci pant‧es, alors que les entre‐ 
vues et les tests de recru te ment consti tuent une phase centrale du
processus : c’est préci sé ment à cette étape que le dilemme du dévoi‐ 
le ment des inca pa cités, les atti tudes des employeurs et la ques tion
des accom mo de ments prennent toute leur ampleur. Or, ces problé‐ 
ma tiques peuvent s’avérer déter mi nantes quant à la déci sion
finale d’embauche.
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Dévoi le ment des incapacités

À l’instar de la litté ra ture (voir par exemple Charmaz, 2010 ; McKinney
&  Swartz, 2019), nos résul tats suggèrent que de nombreuses
personnes appré hendent le dévoi le ment des inca pa cités, une ques‐ 
tion qui devient parti cu liè re ment saillante lors des entre tiens
d’embauche. Plus préci sé ment, ceux/celles- ci craignent que les
employeurs, une fois informés de leurs inca pa cités, expriment des
préjugés et se servent de pratiques discri mi na toires pour écarter leur
candi da ture ; leurs expé riences sur le marché du travail ont d’ailleurs
tendance à confirmer cette inquié tude. Les parti ci pant‧es se trouvent
face à une déci sion déli cate et appliquent prin ci pa le ment deux stra‐ 
té gies, égale ment iden ti fiées par d’autres études (Kabano &  Beaton,
2011 ; von  Schrader et  al., 2014 ; Wilton, 2006)  : ne rien dire avant
l’embauche (et donc éviter la discri mi na tion) ou bien dévoiler durant
le processus d’embauche. Le dévoi le ment des inca pa cités et sa termi ‐
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no logie  s’appa rentent ainsi à un processus  de coming- out au cours
duquel les indi vidus décident de sortir ou non du placard, en prenant
soit le risque d’être discri minés, soit de ne pas obtenir d’accom mo de‐ 
ment, voire de s’épuiser à dissi muler sa condi tion (Valle et al., 2004 ;
Wilson, 2006). L’existence- même de ce processus déci sionnel, de son
carac tère répé titif et de la respon sa bi lité qui pèse sur les personnes
ayant des inca pa cités informent non seule ment du regard stig ma ti‐ 
sant que continue d’entre tenir la société à leur encontre, mais aussi
du fait que ces atti tudes produisent des situa tions de handicap.

Les enjeux du processus d’embauche ne s’arrêtent toute fois pas à la
ques tion du dévoi le ment des inca pa cités. En effet, deux autres
problé ma tiques ont été discu tées par les participant‧es.
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Atti tudes des employeurs

Les résul tats soulignent notam ment que la majo rité des parti ci pant‧
es expé ri mente et/ou anti cipe des atti tudes néga tives de la part des
employeurs, en parti cu lier concer nant leurs compé tences, leur assi‐ 
duité et leurs besoins d’accom mo de ment. Ce type de croyances inva‐ 
li dantes est aussi rapporté dans la litté ra ture, que ce soit par les
personnes ayant des inca pa cités (voir par exemple Dalle- Nazébi,
2009 ; Kabano &  Beaton, 2011 ;  Lirette et  al., 2015) ou par les
employeurs eux- mêmes  (Beaton et  al., 2012 ;  Kaye et  al.,
2011  ;  Lengnick- Hall et  al., 2008). En raison des préjugés des
employeurs, qui vont préci sé ment à l’encontre de leurs exigences
d’embauche (en termes de produc ti vité et d’auto nomie notam ment),
les personnes ayant des inca pa cités sont soumises à une forme
d’injonc tion à  l’extraordinarité. Nos parti ci pant‧es expliquent ainsi
ressentir une pres sion à la surcom pé tence et à la surper for mance
pour parvenir à compenser les stéréo types asso ciés au handicap. De
la même façon, d’autres travaux indiquent que les candidat‧es ayant
des inca pa cités ont bien souvent l’impres sion de devoir démon trer
des qualités excep tion nelles pour avoir une chance face aux
employeurs (Kabano & Beaton, 2011 ; Lirette et al., 2015). En pratique,
l’injonc tion à l’extra or di na rité pousse les personnes ayant des inca pa‐ 
cités à mettre en place diffé rentes stra té gies qui peuvent s’avérer
coûteuses en temps, en énergie et en argent. Par exemple, certain‧es
parti ci pant‧es tentent de s’adapter à l’emploi par leurs propres
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moyens (voir la section suivante), tandis que d’autres décident de
suivre des forma tions supplé men taires dans le but d’améliorer leur
employa bi lité. Ces stra té gies sont- elles réel le ment effi caces ? Jusqu’à
présent, la recherche suggère que les candi da tures de personnes
ayant des inca pa cités conti nuent d’être davan tage reje tées, même
lorsque celles- ci disposent de quali fi ca tions parti cu liè re ment élevées
et que leurs inca pa cités n’affectent en rien leur perfor mance au
travail (Ameri et al., 2017 ; Bellemare et al., 2018). L’extra or di na rité telle
que décrite par les personnes ayant des inca pa cités ne semble donc
pas suffi sante pour convaincre l’ensemble des employeurs.

Que ce soit dans notre étude ou dans la litté ra ture (Burke et al., 2013),
il est à noter que les atti tudes des employeurs ne prennent pas systé‐ 
ma ti que ment la forme de préjugés hostiles. Les candidat‧es ayant des
inca pa cités sont parfois perçu‧es de manière ambi va lente, comme le
suggèrent les travaux de Rohmer et Louvet (2006)  : ceux/celles- ci
ont tendance à être à la fois valo risé‧es sur le plan personnel et sous- 
évalué‧es en termes de compé tences profes sion nelles. Au vu de cette
ambi va lence, il est probable que des préjugés plus subtils puissent
inter venir dans les déci sions des employeurs. En parti cu lier, le
concept de pater na lisme orga ni sa tionnel permet de rendre compte
de la discri mi na tion bien veillante qui opère lorsque des employeurs
rejettent des candi da tures de personnes ayant des inca pa cités
(dimen sion d’auto rité déplacée), tout en leur recon nais sant certaines
qualités qui pèsent moins dans l’évalua tion (dimen sion de bien‐ 
veillance déplacée) (Beaton et al., 2018). Il est possible que ce type de
méca nisme rende l’inter pré ta tion des refus d’embauche diffi cile pour
les parti ci pant‧es, un état désigné comme de l’ambi guïté attri bu tion‐ 
nelle (Crocker &  Major, 1989). Plus préci sé ment, les parti ci pant‧es
sont plusieurs fois incer tain‧es si leur rejet est tribu taire de la discri‐ 
mi na tion ou de leur manque de quali fi ca tion pour le poste visé. Selon
la recherche, l’ambi guïté attri bu tion nelle engendre des consé quences
néga tives sur la santé psycho lo gique et physique des membres des
groupes stig ma tisés (Major et al., 2002).
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Accommodements

Tel que mentionné, certain‧es parti ci pant‧es ont besoin de mesures
d’adap ta tion pour ce qui est des tests de recru te ment et/ou de leur
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futur emploi, des demandes géné ra le ment mal accueillies par les
employeurs. À la manière des employeurs inter rogés par d’autres
auteur‧trices (voir par exemple  Beaton et  al., 2012 ;  Kaye et  al.,
2011  ;  Lengnick- Hall et  al., 2008), les parti ci pant‧es attri buent ces
réac tions néga tives à la sures ti ma tion des coûts, des efforts et des
chan ge ments orga ni sa tion nels qu’impli que raient ces accom mo de‐ 
ments. À défaut de soutien de la part de leurs supé rieur‧es, les
personnes ayant des inca pa cités se retrouvent alors souvent en
charge de leurs propres accom mo de ments, un constat égale ment
souligné par plusieurs études (Lirette, 2012 ;  Lirette et  al., 2015 ;
Punch, 2016). De ce fait, un manque évident d’acces si bi lité continue
de carac té riser le marché de l’emploi et empêche la parti ci pa tion de
nombreuses personnes ayant des inca pa cités ; l’objectif d’inclu sion
porté par la CDPH est donc loin d’être atteint et l’inté gra‐ 
tion professionnelle 3 de ces travailleur‧euses dépend essen tiel le ment
d’une logique d’auto- compensation.

Implications
Sur la base de ces résul tats, on constate premiè re ment que les
services de soutien à l’embauche sont insuf fi sants et ne ciblent pas
néces sai re ment les besoins exprimés par les travailleur‧euses ayant
des inca pa cités. Au Nouveau- Brunswick, ce type d’accom pa gne ment
se limi te rait prin ci pa le ment à la prépa ra tion du CV et des lettres de
moti va tion  (Cana dian Council on Reha bi li ta tion and  Work, n.d. ;
minis tère du Déve lop pe ment social, n.d.). Or, les parti ci pant‧es de la
présente étude ont tendance à réussir la phase de tri des CV et sont
davan tage mis‧es en diffi culté par la ques tion du dévoi le ment des
inca pa cités et des accom mo de ments  : dès lors, il est essen tiel  de
déve lopper des programmes et des services qui adressent direc te‐ 
ment ces défis. La recherche gagne rait égale ment à étudier davan‐ 
tage l’effet de la mention des inca pa cités dans le CV (une pratique peu
fréquente dans notre échan tillon) du point de vue des
personnes concernées.
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Par ailleurs, cette étude souligne, une fois de plus, que les atti tudes et
les pratiques des employeurs sont problé ma tiques. À l’instar d’autres
auteur‧trices, on ne peut que réaf firmer la néces sité de former les
employeurs aux réalités des personnes ayant des inca pa cités ainsi
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que d’œuvrer à l’instau ra tion d’une culture orga ni sa tion nelle inclu sive
(Kabano & Beaton, 2011 ; Schur et al., 2016). Ceci implique notam ment,
pour les employeurs, de recon naître l’exis tence de la diver sité en
milieu profes sionnel, mais aussi sa valeur lorsqu’elle est gérée
adéqua te ment (Ashi kali & Groe ne veld, 2015). Par exemple, Rinfret et
ses collègues (2022) proposent un modèle de la diver sité orga ni sa‐ 
tion nelle qui repose sur le postulat selon lequel l’enga ge ment de la
haute direc tion est une condi tion néces saire pour implanter une
culture inclu sive. Dans ce modèle,  le leadership  transformationnel 4

est jugé appro prié pour guider des chan ge ments profonds au sein
d’une orga ni sa tion  : en effet, la recherche démontre que ce style de
leader ship est associé à la mise en place d’une culture inclu‐ 
sive (Rinfret et al., 2020). En l’occur rence, un leader trans for ma tionnel
est tenu d’intro duire un programme d’équité en matière d’emploi et
de rendre chaque direc tion de l’orga ni sa tion impu table quant à
l’atteinte des objec tifs préco nisés. Or, les programmes d’équité en
matière d’emploi ont connu jusqu’ici des résul tats plutôt limités,
notam ment en matière d’inclu sion profes sion nelle des personnes
ayant des inca pa cités (Morris et al., 2018). Par consé quent, le modèle
de la diver sité va plus loin et énonce des étapes supplé men taires
visant à instaurer une culture orga ni sa tion nelle diver si fiée et inclu‐ 
sive. Entre autres, Rinfret et ses collègues (2022) soulignent l’impor‐ 
tance de créer, à l’interne, une plate forme colla bo ra tive composée
d’employé‧es issu‧es de diffé rents secteurs de l’orga ni sa tion et
présen tant des carac té ris tiques socio dé mo gra phiques variées. Cette
plate forme colla bo ra tive aurait pour but de partager les diffi cultés
vécues dans l’entre prise et de proposer des solu tions inno va trices. En
bref, celle- ci consti tue rait un levier d’action permet tant aux
personnes ayant des inca pa cités de faire entendre leurs pers pec tives
sur les obstacles et les solu tions menant à un contexte de travail qui
répond à leurs besoins.

Enfin, un dernier constat concerne l’absence d’un cadre légal qui
soutient et protège les travailleur‧euses ayant des inca pa cités et qui
respon sa bi lise les employeurs et sanc tionne leurs pratiques discri mi‐ 
na toires. À l’échelle des entre prises, l’intro duc tion de codes de
conduite visant à lutter contre les discri mi na tions pour rait égale ment
s’avérer béné fique. Par exemple, les résul tats de Petersen et Krings
(2009) suggèrent que la présence de ce type de codes accom pa gnés
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1  Les problèmes de santé chro niques pouvaient être de nature physique
et/ou mentale, et compre naient, entre autres, les douleurs chro niques, les
troubles de stress post- traumatique, les troubles anxieux et dépres sifs, et
les troubles de l’apprentissage.

2  Expres sion utilisée au Canada pour dési gner le kilométrage.

3  Ici, le concept  d’inté gra tion  professionnelle est à distin guer de
celui d’inclu sion professionnelle. Le premier se définit comme l’adap ta tion
de l’indi vidu à son milieu (ici, de travail), tandis que le second propose que
l’adap ta tion doive provenir du milieu lui- même (voir par exemple
Armstrong, 2001).

4  Rinfret (2012) définit le leader ship trans for ma tionnel comme « la capa cité
de créer une rela tion émotion nelle véri table avec ses colla bo ra teur[‧trice]s,
ce qui les amène à trans cender leurs besoins indi vi duels pour porter le
projet commun vers un idéal de devenir » (p. 1).

Français
Malgré les progrès réalisés en matière d’accès à l’emploi au Canada, de
nombreux obstacles conti nuent de limiter les oppor tu nités d’embauche des
personnes ayant des inca pa cités. Parmi eux, les atti tudes et les pratiques
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des employeurs consti tuent une barrière redou table, large ment docu‐ 
mentée selon la pers pec tive des employeurs eux- mêmes (Burke et al., 2013).
À contre- pied, cette étude se concentre sur les vécus des personnes ayant
des inca pa cités afin d’explorer leur trajec toire à travers le processus
d’embauche. En parti cu lier, cette recherche vise à saisir les défis qu’elles
rencontrent à la suite d’une postu la tion et à iden ti fier la manière dont elles
composent avec ceux- ci. Les entre vues menées auprès de 22  Néo- 
Brunswickois-es permettent ainsi de distin guer les étapes du processus
d’embauche, soit : (1) la présé lec tion, (2) les entre vues/tests de recru te ment
et (3) la déci sion finale. Les données suggèrent égale ment l’émer gence, lors
de la deuxième étape, de trois problé ma tiques fonda men tales  : le dévoi le‐ 
ment des inca pa cités, les atti tudes des employeurs et les accom mo de ments.
Les analyses soulignent alors les stra té gies déployées par les participant- es
pour navi guer à travers ces enjeux. La discus sion aborde le dévoi le ment des
inca pa cités en tant que coming- out ainsi que l’injonc tion à  l’extraordinarité
et la logique  d’auto- compensation qui pèsent sur les personnes ayant
des incapacités.

Português
Apesar do progresso no acesso ao emprego no Canadá, muitas barreiras
continuam a limitar as opor tunid ades de emprego para pessoas
com  deficiência. Entre elas, as atitudes e práticas dos empre ga dores são
uma barreira difícil de ser trans posta, ampla mente docu men tada a partir da
pers pec tiva dos próprios empre ga dores (Burke et al., 2013). Este estudo, por
outro lado, se concentra em explorar as expe ri ên cias de pessoas com defi ci‐ 
ência em sua jornada no processo de recru ta mento, e, mais espe ci fi ca‐
mente, busca entender os desa fios que elas enfrentam depois de se candi‐ 
da tarem a um emprego, iden ti fi cando as maneiras pelas quais elas lidam
com seu coti diano de trabalho. Entre vistas com 22 pessoas de New
Brunswick analisam os está gios do processo de contra tação: (1) pré- seleção,
(2) entre vistas/testes de seleção e (3) a decisão final. Os dados sugerem que
três ques tões impor tantes surgem na segunda fase: reve lação da defi ci‐ 
ência, atitude do empre gador e acomo dação. Em seguida, as análises
destacam as estra té gias utili zadas pelos parti ci pantes para lidar com essas
ques tões. A discussão aborda a reve lação da defi ci ência como “sair do
armário”, bem como a obri ga to ri e dade de ser extra or di nário e a lógica da
auto com pen sação que pesa sobre as pessoas com deficiência.

English
Despite the progress made in terms of access to employ ment in Canada,
many barriers continue to limit employ ment oppor tun ities for people with
disab il ities. Among them, the atti tudes and prac tices of employers consti‐ 
tute a formid able barrier, widely docu mented from the perspective of
employers them selves (Burke et al., 2013). In contrast, this study focuses on
the exper i ences of people with disab il ities in order to explore their
trajectory through the hiring process. In partic ular, this research aims to
under stand the chal lenges they face after applying for a job and to identify
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the ways in which they deal with them. Inter views with 22 New Brun‐ 
swickers reveal the stages in the hiring process: (1) preselec tion, (2)  inter‐ 
views/recruit ment tests, and (3)  the final decision. The data also suggest
that three funda mental issues emerge during the second stage: disclosing
disab il ities, employer atti tudes, and accom mod a tion. The analyses then
high light the strategies deployed by the parti cipants to navigate through
these issues. The discus sion addresses the disclosure of disab il ities as  a
coming- out, as well as the injunc tion  to be  extraordinary and the logic  of
self- compensation that weighs on people with disabilities.
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